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INCLUSION DES PERSONNES HANDICAPEES
Principes et Valeurs

En Belgique, plus d’une personne sur dix souffre d’un handicap et, avec le vieillissement de la population, cette proportion augmentera dans les prochaines années. 

Il est donc important d’intégrer cette réalité et de faire en sorte que le handicap ne constitue plus un obstacle à la vie sociétale, professionnelle, culturelle ou économique.
Pour ce faire, le MR considère qu’il ne faudrait plus parler d’intégration mais d’inclusion de la personne handicapée. Il s’agit de reconnaître la personne handicapée comme citoyen à part entière en lui donnant une place dans la société et en garantissant le respect de ses droits au même titre que tout autre citoyen.

Garantir cette place dans la société pour la personne handicapée n’est pas seulement une question de solidarité, c’est aussi une question de droits : le droit de participer à la vie de la société, de choisir son lieu de vie, de recevoir le soutien et l’aide nécessaire à une qualité de vie décente, de bénéficier de soins adaptés dans le lieu de vie choisi, d’accéder à des loisirs culturels ou sportifs, d’avoir un logement adapté,…

Donner une place réelle dans la société ne relève pas uniquement du travail de professionnels spécialisés.  Cet objectif doit être l’affaire de tous ! 

La volonté du MR est donc de créer les conditions d’une citoyenneté à part entière de la personne handicapée par une série de réformes portant sur l’autonomie, l’individualisation de l’aide, la prise en charge de la dépendance, l’accès à la scolarité, aux loisirs, à l’information, au marché de l’emploi avec une attention toute particulière à la situation matérielle, juridique et psychologique des familles et aidants proches.
Notre premier objectif est de favoriser les conditions d’une autonomie maximale de la personne handicapée en lui permettant de participer pleinement et sans entrave, comme n’importe quel autre citoyen, à tous les aspects de la vie en société.  

Notre second objectif est d’améliorer la prise en charge de la dépendance en renforçant le soutien aux familles confrontées à l’ handicap d’un proche.

Un bilan très positif de l’action du MR 

Depuis qu’il est au Gouvernement fédéral, le MR est l’origine de plusieurs avancées importantes traduisant ses priorités dans le domaine du handicap : 

Une accessibilité renforcée :

· approbation d’un plan pluriannuel visant à rendre tous les bâtiments publics fédéraux accessibles aux personnes handicapées pour 2010 ;

· adoption d’un protocole entre l’Etat fédéral, les Régions et les Communautés définissant les « aménagements raisonnables » devant être réalisés par les autorités pour lever les obstacles rencontrés par les personnes handicapées dans leur vie quotidienne.
Un taux d’emploi plus élevé : 

· adoption d’une réforme permettant un cumul plus important entre l’allocation de remplacement et les revenus professionnels ;

· adaptation des examens du SELOR au handicap des candidats à un emploi dans la fonction publique avec inscription sur une liste spécifique de recrutement ;

· adoption en 2006 d’un quota de 3% d’emplois réservés aux personnes handicapées dans la fonction publique fédérale.
Une meilleure prise en charge de la dépendance : 

· diminution de la réduction (de 33 à 28 %) de l’allocation d’intégration octroyée aux personnes handicapées séjournant en institution ;

· mise à disposition à Bruxelles d’un bâtiment fédéral pour y aménager, dans le cadre de Beliris, une structure d’hébergement pour personnes handicapées de grande dépendance ;

· octroi d’un budget de 5 millions € à l’INAMI visant à accorder un forfait journalier aux institutions prenant en charge des enfants et adultes polyhandicapés, ce qui contribuera à l’ouverture d’un nombre plus important de places ;

· définition d’un statut fiscal et social pour l’aidant proche qui consacre son temps à la prise en charge et à l’accompagnement d’un proche dépendant. Cette mesure figure, à l’initiative du MR, dans l’accord de Gouvernement. Elle tarde cependant à être exécutée par l’actuelle Secrétaire d’Etat aux Personnes handicapées. 
Une revalorisation des allocations :

· suppression du « prix de l’amour » : l’immunisation totale de 19.935,68 € sur les revenus du partenaire déjà accordée aux catégories 3, 4 et 5 des bénéficiaires de l’allocation d’intégration (12 à 18 points de réduction d’autonomie) a été étendue aux catégories 1 et 2  (7 à 11 points de réduction d’autonomie) ; 
· poursuite de la liaison au bien-être des allocations aux personnes handicapées ;

· extension du nouveau régime d’allocations familiales majorées à tous les enfants porteurs d’un handicap, y compris ceux nés avant le 1er janvier 1993.

Nos ambitions pour demain
Si la participation du MR au gouvernement fédéral a permis un certain nombre d’avancées dans le domaine du handicap, il demeure que l’ « intégration des personnes handicapées » est une matière relevant de la compétence des Communautés et Régions. A ce niveau, le travail à réaliser pour atteindre nos objectifs demeure très important. 
C’est pourquoi nous proposons :

· Une meilleure prise en charge de la dépendance :

La dépendance évoque un état de besoin qui implique le transfert vers un tiers d’actes nécessaires pour assurer les tâches de la vie courante.

Il n’existe pas de statistiques relatives au nombre de personnes handicapées « de grande dépendance ».  La plupart des experts considèrent cependant qu’on peut inclure dans ce groupe les personnes polyhandicapées, les personnes avec autisme, celles avec un handicap mental ou encore celles qui présentent une lésion cérébrale.

Avec l’allongement de la vie, le problème de la dépendance concerne un nombre de plus en plus important de personnes.

La « dépendance » a ainsi acquis le statut d’un nouveau risque majeur auquel la société doit répondre.  Dans la plupart des pays de l’Union européenne, la couverture et le financement de ces aides sont assurés par la sécurité sociale.

En Belgique, la Communauté flamande offre plusieurs dispositifs de prise en charge de la dépendance tels que l’assurance-dépendance et le budget d’assistance personnel.  A Bruxelles et en Wallonie, peu d’initiatives nouvelles ont été prises. 

Par ailleurs, le nombre de places d’accueil et d’hébergement pour personnes handicapées de grande dépendance, agréées par la Région wallonne et la Cocof, demeure très insuffisant. A Bruxelles, ce sont des centaines de personnes handicapées de grande dépendance nécessitant une prise en charge adaptée, de jour comme de nuit, qui ne peuvent être accueillies par manque de places dans une structure adaptée. 

Le MR propose de répondre à ce défi par une série de mesures concrètes :

· La généralisation du budget d’assistance personnelle (BAP) :

Si certaines personnes handicapées continuent à avoir besoin de structures collectives qui leur sont spécialement dédicacées, d’autres revendiquent des solutions respectant mieux leur autonomie et leur choix de vie.

Le BAP qui, en fonction de la gravité du handicap, varie entre 7.500 € et 30.000 € par an, permet aux personnes handicapées qui en bénéficient de l’utiliser librement pour l’aide et les soins dont elles ont besoin : aide ménagère, pour les soins corporels,  pour le transport et la mobilité.

Ce dispositif accroît l’autonomie de la personne handicapée du fait qu’elle décide elle-même de l'organisation de sa vie et du fait que la relation entre le demandeur et le fournisseur est plus équilibrée. Il augmente les possibilités de choix de l'utilisateur, évite le placement en institution et offre des possibilités de répit à la famille des personnes dépendantes. 

La Communauté flamande octroie actuellement 1500 BAP. A titre de comparaison, 15 BAP sont octroyés par la Région wallonne et  10  le sont par la Commission communautaire française (Cocof)…
· L’augmentation du nombre de places dans les centres de jour et les centres d’hébergement :

La pénurie de places en Région wallonne et en Région bruxelloise plonge un grand nombre de familles dans le désarroi.

Pour encourager l’ouverture de nouvelles places d’accueil pour personnes handicapées de grande dépendance, il est indispensable de revaloriser les normes d’encadrement.  Il faut par ailleurs un engagement clair des Gouvernements régionaux d’ouvrir, dans le cadre d’un plan pluriannuel, de nouvelles places d’accueil ou de nouveaux services alternatifs.

Le MR souhaite également le développement  des services de court séjour et de répit pour venir en aide aux familles souvent confrontées à l’épuisement.   

· La mise en place d’une assurance autonomie en Wallonie et à Bruxelles :

Depuis 2001, la Communauté flamande a mis en place un régime d’assurance autonomie qui permet aux personnes souffrant d’une réduction de leur autonomie de bénéficier, quel que soit leur âge, d’un revenu mensuel pour de l'aide et des services non-médicaux.  Le montant de l’aide mensuelle octroyée par la Communauté flamande pour couvrir les soins (résidentiels ou à domicile) est de 125 €.

Le MR estime que la Région wallonne et la Cocof doivent, sous la prochaine législature, prendre des initiatives afin d’assurer l’égalité des Belges en terme de couverture contre la dépendance. 

· L’octroi des aides matérielles lorsque  le handicap a été constaté après l’âge de 65 ans :
La notion d’aides matérielles est entendue au sens large puisqu’il peut s’agir, par exemple, de béquilles, cannes, vidéo-loupes, de voiturettes, de certains aménagements pour le lieu de vie ou encore de volants adaptés pour les voitures,…

Néanmoins, tant l’AWIPH que le service bruxellois francophone des personnes handicapées imposent une condition d’octroi de l’intervention qui est inacceptable : celle qui prévoit que la personne ne doit pas avoir atteint l’âge de 65 ans accomplis au moment de la demande d’admission.

Le MR souhaite supprimer cette condition. On ne peut en effet pénaliser la personne handicapée pour son âge !

· L’augmentation des subsides « loterie nationale » versés  au secteur des personnes handicapées :

Les subsides annuels « loterie nationale » versés à la Communauté française s’élèvent à 25 millions € environ. Un quart de ce montant est transféré à la Région wallonne et à la Cocof pour financer différents projets, notamment en santé et dans le secteur du handicap. 

Ces montants sont cependant dilués dans le budget de ces entités, ce qui a abouti à réduire, ces dernières années, le montant des subsides octroyés en faveur des institutions chargées de l’accueil des personnes handicapées.

Le MR souhaite que la destination de ces subsides soit clairement identifiée par les Régions et qu’une part plus importante soit réservée au renforcement de l’accueil des personnes handicapées de grande dépendance.

· La mise en place d’un cadastre du handicap :

Le MR souhaite la réalisation d'un cadastre global du handicap en Belgique, ce qui permettrait de mieux définir les priorités politiques relatives aux besoins des personnes handicapées.
Il n’existe actuellement pas de données statistiques précises et complètes sur le nombre de personnes handicapées en fonction de leur type de handicap. Cet d'élément permettrait pourtant d'améliorer considérablement leur situation.
Le MR demande dès lors la mise en place d’un groupe d'experts chargé de la réalisation de ce cadastre.
· Une accessibilité renforcée :

On estime actuellement à environ 30% le pourcentage de la population dont la mobilité est réduite. Sont concernées non seulement les personnes handicapées physiques, sensorielles ou mentales, mais également les personnes âgées, les femmes enceintes, les personnes accompagnées d’un landau ou de jeunes enfants, les personnes soufrant de pathologies invalidantes, le travailleur qui déplace de lourdes ou encombrantes charges (comme le livreur ou le déménageur), la personne temporairement handicapée suite à un accident,…
L’accessibilité est une condition essentielle de l’inclusion de la personne handicapée. C’est pourquoi le MR propose les mesures suivantes :

· la définition et la mise en œuvre d’un plan d’accessibilité 100% 

Le plan d’accessibilité 100 % implique qu’il doit s’étendre à tous les handicaps et doit concerner tous les bâtiments, espaces et transports  publics. 
Il nécessite la réalisation préalable, comme cela a été fait pour les bâtiments publics fédéraux, d’un cadastre actualisé de l’accessibilité aux bâtiments, espaces et transports publics qui relèvent des Régions et Communautés.
· L’accessibilité de tous les bâtiments ouverts au public :

L’accessibilité effective des bâtiments ouverts au public suppose  l’adoption de réglementations plus contraignantes, qui doivent prévoir :

· un contrôle systématique du cahier des charges quant au respect des règles d’accessibilité ;

· l’obligation pour tout maître d’ouvrage de produire une attestation de la prise en compte des règles d’accessibilité établie par un contrôleur technique ou une personne répondant à des critères de compétence et d’indépendance ;

· la subordination de l’octroi de toute subvention à la production par le maître de l’ouvrage d’un dossier relatif à l’accessibilité.
Il faut par ailleurs :

· sensibiliser et former les fonctionnaires chargés de délivrer les permis d’urbanisme ;

· inciter les régions à collaborer harmonieusement (via l’échange d’informations, de bonnes pratiques,…) en vue de mettre sur pied une politique cohérente et coordonnée en matière d’accessibilité à l’environnement bâti (éventuellement via des accords de coopération) ;

· harmoniser les sigles d’accessibilité entre les différentes Régions.
· L’accès à tous les modes de transport :

Il n’est pas normal que certaines personnes porteuses d’un handicap ne puissent avoir accès aux transports en commun.  A titre d’exemple, 6 lignes sont accessibles sur un nombre total de près de 700 lignes TEC en Wallonie!

C’est pourquoi le MR propose notamment de :  

· généraliser l’achat de bus à plancher surbaissé à « lame automatique » lors du renouvellement de la flotte de la STIB ou des TEC ;

· procéder, dans le cadre du plan d’accessibilité 100 %, aux aménagements nécessaires dans les gares, stations de métro, arrêts de trams et de bus : quais surélevés, horaires en braille, annonce sonore et visuelle des arrêts,…
· réduire le délai de réservation du TEC 105 (24 h aujourd’hui).
La personne handicapée doit également pouvoir utiliser son véhicule personnel dans les meilleures conditions. Le MR considère qu’il faut notamment : 

· punir plus sévèrement l’utilisation non autorisée d’emplacements pour personnes handicapées en faisant passer cette infraction de la catégorie des infractions du 2ème degré à celle des infractions du 3ème degré ;
· garantir des places de parking pour les personnes à mobilité réduite à proximité des festivals, marchés et fêtes publiques.
· Un enseignement ouvert aux enfants porteurs d’un handicap :

Moins de 5% des élèves atteints d’une déficience fréquentent l’enseignement dit « ordinaire » de la Communauté française.  En d’autres termes, l’inclusion des enfants handicapés dans l’enseignement ordinaire reste très marginale et bien inférieure à ce qui existe dans les autres pays européens.
Le cas de l’enseignement spécialisé de type 8 (ouverts aux enfants présentant des troubles instrumentaux), qui représente plus de 40% des effectifs de l’enseignement primaire spécialisé en Communauté française est malheureusement révélateur. Sa finalité est la perspective d’une réintégration au sein de l’enseignement ordinaire. Pourtant, 8 % seulement de ces élèves obtiennent leur CEB au terme de leur parcours en type 8 et,  dès la deuxième secondaire, 91 % d’entre eux se retrouvent dans l’enseignement professionnel, tant ordinaire que spécialisé.
Le MR considère que la scolarité est un vecteur majeur d’inclusion. Les bénéfices d’une telle inclusion sont pourtant évidents : L’image et l’estime de soi que développent les enfants handicapés évoluant dans l’enseignement ordinaire sont renforcées. Cette inclusion permet également un évolution du regard des autres, un apprentissage à la solidarité et à la tolérance.

Après plusieurs propositions déposées en ce sens par les députés MR, la Parlement de la Communauté française a adopté, cette année, un décret « portant des dispositions en matière d’enseignement spécialisé et d’accueil de l’enfant et de l’adolescent à besoins spécifiques dans l’enseignement obligatoire ».

Ce texte plaide pour une meilleure intégration scolaire des enfants handicapés. Il convient maintenant de faire preuve de volonté politique pour le mettre en œuvre! 
L’inclusion des personnes handicapées est inscrite dans la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées. Elle s’impose à chacun au quotidien. Pour le MR, elle est essentielle dès le plus jeune âge. 

Que ce soit en Région wallonne ou en Région bruxelloise, il demeure extrêmement difficile pour les parents de trouver un lieu d’accueil adapté pour leur enfant handicapé.  Quant à l’accueil d’enfants handicapés dans les crèches ordinaires, on en est toujours au stade des intentions…  

C’est pourquoi le MR propose : 

· L’accès effectif à l’enseignement de la Communauté française  

L’accès effectif à l’enseignement de la Communauté française doit être garanti aux enfants handicapés, conformément à la Convention des Nations Unies.   Il n’est pas normal que certains parents ne trouvent aucune école pour accueillir leur enfant handicapé !
· Une formation adaptée des instituteurs et des régents  

Les instituteurs et les régents doivent bénéficier d’une formation (initiale et continuée) portant sur la différenciation des apprentissages, l’orthopédagogie, la détection des difficultés d’apprentissage, la remédiation et l’enseignement spécialisé.

· L’intégration dès le plus jeune âge  

Les crèches doivent devenir le premier maillon de l’intégration scolaire. La suite du parcours de l’enfant s’en trouvera ainsi grandement facilitée.
· Un meilleur accompagnement des enfants porteurs d’un handicap   

Cela implique une augmentation du nombre de périodes d’accompagnement minimum en cas d’intégration dans l’enseignement ordinaire ainsi que la possibilité des enfants directement inscrits dans l’enseignement ordinaire de bénéficier également des mesures d’accompagnement adéquates.
· Une augmentation du nombre d’interprètes en langue des signes   

Il n’est pas acceptable que des jeunes ayant toutes les capacités pour réussir des études supérieures en soient exclus au seul motif que le nombre d’interprètes est insuffisant en Communauté française. A cet égard, le MR propose d’ouvrir une formation d’interprète en cours du jour pour garantir un accompagnement pédagogique adapté aux étudiants sourds.
· Une meilleure organisation du transport scolaire   

Les Régions doivent assurer une meilleure organisation du transport scolaire vers les établissements d’enseignement spécial.  Il est inacceptable que des enfants porteurs d’un handicap doivent parfois effectuer des trajets de plusieurs heures pour se rendre à l’école !
· Un financement suffisant et coordonné des structures d’accueil pour jeunes enfants 

Il faut que l’ONE et l’AWIPH puissent intervenir, de manière coordonnée et objective, pour permettre un financement suffisant des centres d’accueil destinés à accueillir de jeunes enfants (0 à 6 ans) porteurs d’un handicap.
· Une offre suffisante de logements adaptés :    
Le droit à un logement décent est garanti par l’article 23 de notre Constitution. En Wallonie et à Bruxelles, force est de constater que ce principe n’est que très partiellement respecté et, notamment, lorsqu’il s’agit de logements destinés aux personnes handicapées!
Moins de 1% des 103.000 logements sociaux existant en Wallonie ont bénéficié d’une aide de l’AWIPH pour les rendre accessibles. En Région bruxelloise, sur un total de 36000 logements sociaux, à peine plus de 200 sont réservés aux personnes en situation de handicap. Ce déficit illustre de manière criante le manque de volonté des pouvoirs compétents !
Le MR entend promouvoir une véritable politique du logement au bénéfice des handicapés se traduisant par le développement d’un parc immobilier adapté suffisant. Pour ce faire, nous proposons une série de mesures concrètes :
· Adoption d’un décret stipulant que les cahiers des charges relatifs à la construction ou à la rénovation de logements sociaux doivent prévoir une proportion de logements adaptés ; 

· Octroi d’une subvention spécifique aux Sociétés de logements sociaux en vue d’adapter leur parc immobilier aux situations de handicap ;

· Octroi d’une prime aux propriétaires occupants ou bailleurs entreprenant des travaux visant à améliorer l’accessibilité des lieux occupés par des personnes handicapées ;

· Octroi d’une prime de 6500 € à la création de logements adaptables ;

· Réduction du délai entre l’introduction et l’acceptation d’un dossier d’aide relatif à l’adaptation du logement ;

· Développement d’unités de logements « accompagnés » ou « supervisés » en partenariat avec le secteur privé ;
· Prêt à taux zéro des sociétés de crédit social pour l’acquisition d’un nouveau logement adapté aux besoins de l’emprunteur ou pour les travaux d’adaptation d’un logement existant ;

· Réalisation d’un cadastre de l’offre et de la demande de logements adaptés.
· Une réelle insertion professionnelle :
La question de l’emploi des personnes en situation de handicap est fondamentale ! Une vie professionnelle assure un revenu, permet de nouer des liens sociaux et contribue à l’estime de soi. Malheureusement, de nombreux obstacles psychologiques, juridiques et matériels freinent l’inclusion professionnelle de la personne handicapée.
Le taux de chômage des personnes handicapées est 2 à 3 fois supérieur à celui de l’ensemble des travailleurs et le niveau moyen de formation des personnes handicapées est significativement plus modeste que celui de la population en général.

Pour remédier à cette situation, le  MR a pris plusieurs mesures au niveau fédéral : cumul plus important entre les allocations et les revenus professionnels, adaptation des examens du SELOR, fixation d’un quota de 3% dans l’Administration fédérale assorti de sanctions en cas de non-respect. 

Bien que les Régions soient compétentes pour assurer l’intégration professionnelle des personnes handicapées, rien n’a été mis en œuvre pour contribuer au relèvement du taux d’emploi des personnes handicapées à Bruxelles et en Wallonie.

Alors qu’elle est tenue de respecter un quota de 2,5 % d’emplois réservés aux handicapés, l’administration wallonne est loin d’atteindre ce seuil ! La situation est pire encore pour l’Administration de la Région bruxelloise qui atteint un chiffre médiocre de 0 ,38 % alors que le quota réglementaire a été fixé à 2% de l’emploi total. En ce qui concerne la Commission Communautaire Française, il n’existe pas encore de législation fixant un seuil minimal d’intégration des personnes en situation de handicap au sein de ses services ! 

Le MR considère que les pouvoirs publics se doivent d’être exemplaires en matière d’équité tout en souhaitant sensibiliser le secteur privé de l’atout que constitue, pour les entreprises, la participation professionnelle des personnes moins valides.
Par ailleurs, les incitants dont l’AWIPH dispose pour favoriser l’intégration professionnelle des personnes handicapées apparaissent insuffisants, trop peu connus des employeurs et mal utilisés. 
C’est pourquoi le MR propose les mesures suivantes :

· Fixation d’un quota de 3 % pour l’ensemble des administrations régionales et communautaires, assorti de sanctions en cas de non-respect comme c’est le cas au Fédéral. Il s’agit notamment de ne pas permettre aux Administrations de compléter leur cadre à concurrence du nombre d’emplois, réservés aux travailleurs handicapés, qui ne sont pas attribués;  

· Meilleure collaboration et articulation entre les services ordinaires (FOREM, ACTIRIS, Maisons de l’emploi,…) et les services spécifiques (service d’accompagnement de l’AWIPH ou de la COCOF) ;
· Renforcement de la prime à l’intégration et de la prime de compensation, offertes par l’AWIPH aux employeurs ;

· Accompagnement des personnes handicapées qui souhaitent créer leur entreprise ou entamer une activité d’indépendant ;
· Réalisation gratuite d’un audit, auprès des employeurs privés qui le souhaitent, afin de déterminer les aménagements favorisant l’inclusion professionnelle des travailleurs handicapés ;
· Organisation de formations destinées aux collègues d’un travailleur handicapé afin de permettre son inclusion optimale dans l’entreprise (Ex :  soutenir l’apprentissage de la langue des signes par les collègues) ; 
· Meilleure information des employeurs, via la mise en place d’un guichet unique (voir ci-dessous « une simplification des démarches administratives »), sur l’ensemble des avantages (primes, réductions de charges,…) liés à l’engagement d’une personne handicapée. 

· Intégration des entreprises de travail adapté (ETA), qui le souhaitent, dans le champ de l’économie sociale tout en demeurant sous le contrôle de l'AWIPH ou de la COCOF ;

· Un accès complet aux loisirs et à la culture :
L’accès aux loisirs et à la culture contribue à l’émergence d’une véritable inclusion de la personne handicapée. Ce principe est reconnu par la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme  et par une résolution du Conseil de l’Union européenne.
Dans les faits, les personnes handicapées souffrent trop souvent d’isolement ce qui est indigne d’une société se voulant ouverte et solidaire. Force est donc de constater qu’en la matière, la Communauté française est loin d’avoir répondu aux attentes !
Le MR entend développer une véritable politique visant à permettre aux personnes porteuses d’un handicap un accès  complet aux loisirs et à la culture. Cette ambition met l’accent sur :
· l’accessibilité physique des lieux à toute forme de handicap  et le prêt de matériel roulant ;

· l’accès à l’information pour tous : traduction généralisée en langage Braille, partenariat entre les centres sportifs et culturels et les institutions spécialisées, lutte contre la fracture numérique par l’adaptation des outils technologiques …

· la formation du personnel encadrant dans les musées, centres sportifs et culturels ;
· le développement d’une « offre » adaptée et accessible en terme physique, mental et sensoriel :
· musées : boucles magnétiques, écouteurs, visites traduites dans le langage des signes, ateliers psychosensoriels, entrée autorisée des chiens d’assistance, audio-guides adaptés…

· théâtres : traduction en langage des signes,…

· cinémas : boucles magnétiques, sous titrage, audiovision
· bibliothèques : catalogue de livres en caractères Braille

· télévision : généralisation du sous titrage et de l’audiodescription des programmes ;

· plaines de jeux et centres récréatifs : sensibilisation des partenaires, des parents et des enfants et formation des accompagnateurs, meilleure prise en charge des frais de transport… L’objectif est d’encourager les responsables à intégrer de manière harmonieuse les enfants handicapés.
Pour le MR, l’accès aux loisirs et à la culture est une condition essentielle à la pleine citoyenneté. Les objectifs à atteindre en matière d’accessibilité au bâti et d’offre adaptée devront être poursuivis en partenariat avec les acteurs du monde associatif. Le MR entend donc valoriser les expériences de terrain et mobiliser toutes les énergies concernées. Cette ambition ne pourra se réaliser sans la participation des principaux intéressés à savoir les personnes en situation de handicap. 
· Une  simplification des démarches administratives
La problématique du handicap s’inscrit dans le contexte institutionnel belge, marqué par un morcellement des compétences.  Différents niveaux de pouvoir interviennent dans la mise en œuvre d’une politique du handicap. 
Déjà confrontées à l’angoisse et à la douleur, les familles se trouvent exposées à un imbroglio administratif ne contribuant pas à une prise en charge sereine d’un proche handicapé.

Cette situation est souvent vécue comme une « violence administrative » par des familles épuisées et ne contribue pas à l’émergence d’une politique globale et cohérente.

Les instances politiques compétentes étant nombreuses, un manque de coordination génère souvent des situations kafkaïennes qui seraient folkloriques si elles n’étaient pas douloureuses pour les familles.

A titre d’exemple, citons la matière régionalisée du transport qui impose parfois aux handicapés et à leurs accompagnateurs de changer de bus dans le cadre d’un déplacement scolaire couvrant différentes Régions !

Ce type de difficultés témoigne de l’urgence d’une plus grande collaboration entre les différents  niveaux de pouvoir à travers, par exemple, la conclusion d’accords de coopération entre entités fédérées. 
Au niveau francophone, le constat du morcellement des compétences doit être résolu par la mise en place d’une Agence de la Personne Handicapée qui aurait pour mission principale d’offrir un guichet unique permettant de centraliser l’ensemble des informations et des services aux personnes handicapées et à leurs familles. 

*

*     *

